L

erea

URBANISME TRANSPORT ENVIRONNEMENT

39, rue Furtado

33800 BORDEAUX
Tél: 0556 3146 46
Fax:0556 314077

e-mail : erea@erea-conseil.fr

0
h

Place du Marché

17610 SAINT-SAUVANT
Tél : 05 46 91 46 05
Fax:0546 914112
e-mail : uh@wanadoo.fr

PIECE N° 3.0

Echelle 1/5 000

PLAN LOCAL D URBANISME

COMMUNE DE
GREZILLAC

PLAN DE ZONAGE
ET RESERVATION

REVISION ARRETEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL :

REVISION APPROUVEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL :
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COLLECTIVITE ou
ER DESIGNATION DES OPERATIONS ENVISAGEES SUPERFICIE DESIGNATION DES PARCELLES CONCERNEES SERVICE PUBLIC BENEFICIAIRE
1 Aménagement de voirie 21450 m? en bordure de la RD936 Conseil Général de la Gironde
2 Aménagement de voirie 90 m? n° 174 Commune
3 Aménagement de voirie 300 m?2 n° 192 et 195 Commune
4 Aménagement de stationnement 130 m2 n° 401 et 678 Commune
> Aménagement d’'équipements publics 8900 m? N° 122, 123 et 124 Commune

LEGENDE

Zones urbaines

C C

TISSU URBAIN DENSE ANCIEN DE CENTRE BOURG

TISSU RURAL ANCIEN DENSE

TISSU TRADITIONNEL LACHE

TISSU PAVILLONNAIRE SPONTANE OU ORGANISE

ZONE DEDIEE AUX EQUIPEMENTS

ZONE D'URBANISATION VOUEE AUX ACTIVITES ECONOMIQUES

Zones A urbaniser

2AU

ZONE A URBANISER VOUEE A L'ACCUEIL D'HABITAT

ZONE A URBANISER VOUEE AUX ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS

ZONE A URBANISER A LONG TERME VOUEE A L'ACCUEIL D'HABITAT

ZONE A URBANISER A COURT ET MOYEN TERME VOUEE AUX
ACTIVITES ARTISANALES, COMMERCIALES ET DE SERVICES

Zone agricole

A

LONE AGRICOLE

Zone naturelle

- ZONE NATURELLE

NP

ZONE NATURELLE PROTEGEE

AUTRES ELEMENTS

ESPACE BOISE CLASSE
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APPLICATION DE L'ARTICLE L.111-1-4

EMPLACEMENT RESERVE

*

SECTEUR COUVERT PAR LE PPRI DE LA DORDOGNE

ELEMENTS DU PETIT PATRIMOINE REPERES AU TITRE DE
L'ARTICLE L- 123.1 7° DU CODE DE L'URBANISME

* PATRIMOINE CULTUEL (CROIX, CALVAIRE,...)

YY FONTAINE, LAVORR




